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 n° 296 237 du 25 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. Wuyts 

Sint-Guibertusplein 14 

2222 ITEGEM 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité gambienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et d’une 

interdiction d’entrée, pris le 3 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WUYTS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. 

STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 6 septembre 2022. Le 9 septembre 2022, il a introduit 

une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

Le requérant n’ayant pas donné suite à sa convocation, la partie défenderesse a cependant considéré, 

en date du 18 janvier 2023, que celui-ci avait implicitement renoncé à cette demande.  

 

1.2. Le 27 décembre 2022, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.3. Le 2 mai 2023, le requérant a fait l’objet d’un nouveau rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

à la suite duquel la partie défenderesse a pris, le 3 mai 2023, un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies), à 

son encontre. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit :  
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après : le premier acte 

attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 02/05/2023, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de vol. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 27/12/2022, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de possession de plusieurs pilules d'XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis. 

Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé déclare que être en Belgique depuis septembre 2022. 

Il déclare également avoir demander l’asile et qu’il a trop de problèmes dans son pays 

L’intéressé a introduit le 09/09/2022, une demande d’asile. L’intéressé a été convoqué pour se présenter 

le 25/10/2022. Il n’y a pas donné suite dans les quinze jours. Ainsi, il est présumé avoir renoncé à sa 

demande de protection internationale. 

 

Il déclare qu’il a une relation durable avec une dame en Belgique et que celle-ci est enceinte de 3 mois. 

En outre, le fait que « la compagne » de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui 

ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre de 

l’article 8 CEDH. 

 

Concernant l’enfant à naitre, il n’apporte aucune preuve de ses dires. 

 

Notons que l’intéressé met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son 

séjour illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressé doit donc 

retourner dans son pays d’origine afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. 

La présence d’un enfant à naitre sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays afin que ce 

dernier puisse y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressé ne pouvait 

ignorer la précarité de son séjour. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

• Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

o Article 74/14 § 3, 2° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée. 

• Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

o Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application 

des articles 11, § 2. 4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21. 
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o Article 74/14 § 3, 6° : article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d'un ressortissant 

de pays tiers a été déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été 

considérée comme manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, §2. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. L’intéressé utilise un alias : [B.B.], né le 

23/12/1999 en Gambie 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 02/05/2023, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de vol. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 27/12/2022, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de possession de plusieurs pilules d'XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis. 

Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a introduit le 09/09/2022, une demande d’asile. L’intéressé a été convoqué pour se présenter 

le 25/10/2022. Il n’y a pas donné suite dans les quinze jours. Ainsi, il est présumé avoir renoncé à sa 

demande de protection internationale par la décision du 18/01/2023. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen*2’ pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. L’intéressé utilise un alias : [B.B.], né le 

23/12/1999 en Gambie  

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 02/05/2023, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de vol. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 27/12/2022, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de possession de plusieurs pilules d'XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis. 

Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a introduit le 09/09/2022, une demande d’asile. L’intéressé a été convoqué pour se présenter 

le 25/10/2022. Il n'y a pas donné suite dans les quinze jours. Ainsi, il est présumé avoir renoncé à sa 

demande de protection internationale par la décision du 18/01/2023. 

 

L’intéressé déclare avoir demander l’asile et qu’il a trop de problèmes dans son pays 

L’intéressé a introduit le 09/09/2022, une demande d’asile. L’intéressé a été convoqué pour se présenter 

le 25/10/2022. Il n'y a pas donné suite dans les quinze jours. Ainsi, il est présumé avoir renoncé à sa 

demande de protection internationale. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Gambie, il encourt un risque 

sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 
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L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu'il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes 

de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent 

pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très 

exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 

3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici.  

 

Maintien 

 

MOTIF DE DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. L’intéressé utilise un alias : [B.B.], né le 

23/12/1999 en Gambie 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales 

d'un titre de voyage.» 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

« MOTIF DE LA DECISION 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 02/05/2023, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de vol. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP POLBRUNO le 27/12/2022, l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de possession de plusieurs pilules d'XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis. 

Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

L’intéressé déclare que être en Belgique depuis septembre 2022. 

Il déclare également avoir demander l’asile et qu’il a trop de problèmes dans son pays 
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L’intéressé a introduit le 09/09/2022, une demande d’asile. Lintéressé a été convoqué pour se présenter 

le 25/10/2022. Il n’y a pas donné suite dans les quinze jours. Ainsi, il est présumé avoir renoncé à sa 

demande de protection internationale. 

 

Il déclare qu’il a une relation durable avec une dame en Belgique et que celle-ci est enceinte de 3 mois. 

En outre, le fait que « la compagne » de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui 

ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune 

forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre de 

l’article 8 CEDH. 

 

Concernant l’enfant à naitre, il n’apporte aucune preuve de ses dires. 

 

Notons que l’intéressé met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son 

séjour illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressé doit donc 

retourner dans son pays d’origine afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. 

La présence d’un enfant à naitre sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays afin que ce 

dernier puisse y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressé ne pouvait 

ignorer la précarité de son séjour. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11.» 

 

2. Objet du recours.  

 

Le Conseil observe qu’en ce qu’il vise la mesure de maintien en vue d’éloignement que comporte le 

premier acte attaqué, le recours doit être déclaré irrecevable, en raison de l’incompétence du Conseil pour 

connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 

de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la 

chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation de « l’article 62, alinéa 1er » de  la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes généraux de bonne 

administration, y compris le principe de diligence, le principe de raison et le principe de raisonnabilité », 

des formalités substantielles prescrites à peine de nullité, ainsi que de l'excès et du détournement de 

pouvoir.  

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, elle fait 

valoir que « [le] Requérant a fait une demande pour protection international[e] dans la Belgique le 9 

septembre 2022 donc il disposait également d’un droit de séjour temporaire en Belgique lors la 

demande », ajoutant que « [le] Requérant a été convoqué pour se présenter le 25 octobre 2022 mais a 

perdu sa convocation dans la rue ». Elle expose ensuite ce qui suit : « Au cours de cette période, [le] 

requérant a rencontré sa petite amie. Sa petite amie [a] la nationalité Luxembourgeoise et est donc 

citoyenne de l’UE. Il voulait soumettre à nouveau sa demande d'asile, mais a découvert à cette époque 

que sa petite amie était enceinte. Aujourd’hui sa petite amie est enceinte d’environ 5 mois. En 

conséquence, [le] requérant deviendra le père d’un enfant de nationalité luxembourgeoise, devenant ainsi 

un citoyen de l’UE. Il [s’ensuit] que [le] requérant forme une cellule familiale non seulement avec sa petite 

amie, mais aussi avec son enfant (à naître). Le requérant et sa petite amie […] souhaitent naturellement 
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aussi se marier en temps voulu, ce qui n’est actuellement pas possible compte tenu de la détention du 

requérant. Par conséquent, le demandeur est également protégé par l’art. 8 CDEH ».  

Relevant que la partie défenderesse estime que « cela ne devrait pas être pris en compte parce que le 

requérant constituerait une menace pour l’ordre public » et que celle-ci « se réfère à deux rapport[s] de 

police : l’un concernant un vol présum[é] et l’autre concernant l’usage de drogue à des fins personnelles », 

elle soutient que « ce raisonnement du défendeur ne s’applique pas en l’espèce ». Elle développe à cet 

égard l’argumentation suivante : «  Premièrement, le requérant a toujours un casier judiciaire vierge et n’a 

donc jamais été condamné par un tribunal. Deuxièmement, cela ne concerne que les rapports de police. 

Cela en soi est insuffisant pour pouvoir parler d'une menace actuelle. Un rapport de police n'est qu'un 

indice et on est présumé innocent jusqu'à preuve du contraire (par un juge). Troisièmement c’est une 

enquête en cours sous la direction du procureur ce qui signifie que le contenu de l’enquête est secret. Il 

est donc impossible pour le requérant d’en vérifier le contenu et de répondre de manière adéquate, ceci 

alors que le défendeur y fait référence dans sa décision. La prise en compte de ces informations est donc 

une violation des droits de la défense et plus précisément du droit à l’égalité des armes. Quatrièmement 

le contenu des actes d’accusation allégués devrait être examiné. La première accusation concerne la 

propre consommation de drogue pour [le] requérant. [Le] Requérant ne nie pas qu’il a effectivement 

consommé des drogues limitées à l'époque. Il convient de souligner qu’il s’agit d’un usage personnel 

uniquement. [Le] Requérant n’a jamais vendu des drogues ni harcelé des personnes ! le simple fait que 

quelqu'un ait lui-même consommé de la drogue est donc clairement insuffisant pour parler d'une menace 

actuelle à l'ordre public. La deuxième accusation concerne un vol. Cela signifie qu'il doit s’agir d’un 

enlèvement frauduleux de marchandises. Tel n’est pas le cas en ici et le requérant nie avoir commis un 

vol. [Le] Requérant a vu un homme qui lui devait encore de l'argent et avait déjà refusé plusieurs fois. Le 

requérant s’est approché de lui et lui a demandé de percevoir le montant dû. Pour s'assurer que l'homme 

paierait, le requérant garda son téléphone portable sur lui jusqu'à ce que l’argent soit encaissé. [Le] 

Requérant a ensuite suivi l'homme au poste de police, car il ne soupçonnait pas qu'il avait fait quelque 

chose de mal. L'homme a soudainement déclaré que le client l'avait volé son téléphone portable, après 

quoi le client a été arrêté (sans aucune résistance). Le requérant n’a donc pas volé le téléphone portable 

et l’a lui-même accompagné au commissariat ». Elle conclut qu’ « il est clair qu'il n'y a pas de menace 

actuelle pour la société dans laquelle la protection de l’art. 8 CEDH doit être annulé[e] » et que « La 

protection de l'art. 8 CEDH s'applique donc dans ce dossier, par lequel le demandeur forme donc une 

famille avec une dame européenne (et un enfant européen à naître) ». Elle souligne que « Si le requérant 

doit quitter le pays, cela signifie qu’il n’est plus en mesure de maintenir le moindre contact avec son enfant 

(à naître) ou [sa] petite amie » et qu’ « un arrangement de résidence avec son enfant est bien sûr de facto 

impossible ». Elle fait valoir également que « La petite amie du requéran[t] est enceinte et doit accoucher 

dans quelques mois, de sorte que ni l’enfant ni la mère ne pourront visiter le client en avion dans les 

années à venir », que « la situation en Gambie n'est pas adaptée pour qu'une femme voyage ici seule 

avec son jeune enfant », qu’ « un bébé n'est pas en mesure de maintenir le contact avec le père par les 

moyens de communication modernes, alors que le contact est bien sûr très important dans les premières 

années de la vie », et ajoute qu’ « Il est important pour un si jeune enfant qu'il ait un environnement fixe 

qu'il reconnaisse également et dans lequel il puisse grandir en toute sécurité ». 

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, dirigée contre l’interdiction d’entrée, elle reproche 

en substance à la partie défenderesse de s’être fondée sur deux procès-verbaux de police pour considérer 

que le requérant constitue une menace pour l’ordre public. Elle développe à cet égard l’argumentation 

suivante : «  Premièrement, le requérant a toujours un casier judiciaire vierge et n’a donc jamais été 

condamné par un tribunal. Deuxièmement, cela ne concerne que les rapports de police. Cela en soi est 

insuffisant pour pouvoir parler d'une menace actuelle. Un rapport de police n'est qu'un indice et on est 

présumé innocent jusqu'à preuve du contraire (par un juge). Troisièmement c’est une enquête en cours 

sous la direction du procureur ce qui signifie que le contenu de l’enquête est secret. Il est donc impossible 

pour le requérant d’en vérifier le contenu et de répondre de manière adéquate, ceci alors que le défendeur 

y fait référence dans sa décision. La prise en compte de ces informations est donc une violation des droits 

de la défense et plus précisément du droit à l’égalité des armes. Quatrièmement le contenu des actes 

d’accusation allégués devrait être examiné. La première accusation concerne la propre consommation de 

drogue pour [le] requérant. [Le] Requérant ne nie pas qu’il a effectivement consommé des drogues 

limitées à l'époque. Il convient de souligner qu’il s’agit d’un usage personnel uniquement. [Le] Requérant 

n’a jamais vendu des drogues ni harcelé des personnes ! le simple fait que quelqu'un ait lui-même 

consommé de la drogue est donc clairement insuffisant pour parler d'une menace actuelle à l'ordre public. 

La deuxième accusation concerne un vol. Cela signifie qu'il doit s’agir d’un enlèvement frauduleux de 

marchandises. Tel n’est pas le cas en ici et le requérant nie avoir commis un vol. [Le] Requérant a vu un 

homme qui lui devait encore de l'argent et avait déjà refusé plusieurs fois. Le requérant s’est approché de 

lui et lui a demandé de percevoir le montant dû. Pour s'assurer que l'homme paierait, le requérant garda 



  

 

 

X Page 7 

son téléphone portable sur lui jusqu'à ce que l’argent soit encaissé. [Le] Requérant a ensuite suivi l'homme 

au poste de police, car il ne soupçonnait pas qu'il avait fait quelque chose de mal. L'homme a 

soudainement déclaré que le client l'avait volé son téléphone portable, après quoi le client a été arrêté 

(sans aucune résistance). Le requérant n’a donc pas volé le téléphone portable et l’a lui-même 

accompagné au commissariat ». Considérant qu’« Il s'agit donc de faits limités qui ne peuvent 

manifestement pas justifier une interdiction d'entrée », elle soutient que « Se référer à deux procès-

verbaux de police pour déclarer une sanction lourde telle qu'une interdiction d'entrée est incorrect », 

arguant qu’ « Un tel raisonnement est très myope et non conforme à la jurisprudence, qui stipule 

clairement que lorsqu'il est question d'intérêt public et d'intérêt individuel, une appréciation juste et 

correcte doit toujours être faite à cet égard, ce qui, dans ce cas est clairement n'a pas eu lieu ». Elle ajoute 

que « Dans les cas où les dispositions de l’art. 8 E.V.R.M. s'appliquent, le défendeur doit également tenir 

compte explicitement d'un certain nombre de critères, tels que formulés par le Conseil du contentieux des 

étrangers dans son arrêt dd. 20 juin 2014, connu sous le n° 125 837 », et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte des critères suivants :  

« - la nature et la gravité des infractions pénales : comme indiqué, l'accusé se réfère simplement à deux 

rapports de police sans entrer dans plus de détails. Il s'agit d'un usage personnel de stupéfiants et d’un 

simple vol (contesté !). La nature et la gravité de ces infractions sont donc très limitées. 

- la nationalité des personnes concernées : requérant son pays d’origine est la Gambie. Mais le défendeur 

ne vérifie pas la situation en Gambie.  

- La situation familiale du requérant et, le cas échéant, la durée de son mariage, ainsi que d'autres 

éléments indiquant une véritable vie familiale de couple ; requérant a une relation avec une femme 

européenne, qui est également enceinte de lui. II vit aussi avec elle et ensemble ils forment une cellule 

familiale avec des projets de mariage. Il y a clairement une vie de famille. 

- La gravité des difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel il est expulsé et 

l’intérêt supérieur et le bien-être des enfants, notamment la gravité des difficultés que les enfants risquent 

dans le pays vers lequel ils sont expulsés ; comme indiqué, le requérant vient de la Gambie. Mais la 

situation en Gambie n’a pas fait l’objet d’une enquête par le défendeur ». 

Elle en conclut que « Étant donné que [le] défendeur n'énonce pas explicitement plusieurs de ces critères, 

n'indique pas leur importance ou ne fait pas d'appréciation claire à cet égard, la décision d'imposer une 

interdiction d'entrée de 3 ans de la part de la défenderesse ne satisfait donc pas à l’obligation de indiquer 

les raisons » et que « Etant donné qu'une interdiction d'entrée de 3 ans constitue une ingérence 

intrinsèque grave dans la vie individuelle du requérant et de sa famille, il est clair que défendeur aurait dû 

procéder à une appréciation correcte et actualisée des différents intérêts, quod non ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière les 

actes attaqués violeraient l’article 3 de la CEDH, et les principes de « diligence, de raison et de 

raisonnabilité ».  

Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de ces principes. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès 

ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause générique 

d’annulation (article 39/2 de la loi). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de 

cette même loi (cf. notamment CE, arrêt n°144.164 du 4 mai 2005). 

 

4.2.1. Sur le reste de la première branche du moyen unique, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, 

le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou 

son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ». 
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Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH (Doc. Parl., 53, 1825/001, 

p. 17).  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/14, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, « La 

décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. 

Le ressortissant d'un pays tiers qui, conformément à l'article 6, n'est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d'un délai de sept à trente jours. […] », et aux termes du paragraphe 3 

de la même disposition, « Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite […]; 

[…] 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale […] ; 

[…] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai. » 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil relève que le premier acte attaqué est en premier lieu motivé par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi, que le requérant « […] n’est pas en possession d’un 

passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au moment de son arrestation […] », motif qui 

n’est pas utilement contesté par la partie requérante. En effet, celle-ci se borne à alléguer que « [le] 

Requérant a fait une demande pour protection international[e] dans la Belgique le 9 septembre 2022 donc 

il disposait également d’un droit de séjour temporaire en Belgique lors la demande ». Or, force est de 

rappeler, ainsi que relevé au point 1.1., que la partie défenderesse a considéré, le 18 janvier 2023, que le 

requérant avait renoncé implicitement à sa demande de protection internationale, ce que, au demeurant, 

la partie requérante ne conteste pas. Partant, la partie défenderesse a pu valablement constater qu’ « au 

moment de son arrestation » le 2 mai 2023, le requérant n’était pas, en toute hypothèse, en possession 

d’un quelconque « titre de séjour valable ». 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

entreprise est valablement fondée et motivée sur ce seul constat que le requérant demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980, et où, 

d’autre part, ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire lui délivré, force est de conclure 

que les critiques formulées en termes de requête à l’égard du deuxième motif de l’acte attaqué, lié au fait 

que le requérant pourrait compromettre l’ordre public, sont dépourvues d’effet utile, puisqu’à les supposer 

fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l’annulation de l’acte querellé. 

 

4.2.3. Ensuite, s’agissant de l’absence de délai octroyé au requérant pour quitter le territoire belge, le 

Conseil observe que l’acte attaqué est en premier lieu fondé, en droit, sur l’article 74/14, §3, alinéa 1er, 1°, 

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir sur le motif selon lequel « il existe un risque de fuite », et en fait, 

sur le constat que « L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux 

ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure 

de protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. L’intéressé utilise un alias : [B.B.], 

né le 23/12/1999 en Gambie », motif et constat qui se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne 

sont nullement contestés par la partie requérante, dont les critiques portent à cet égard uniquement sur 

le motif selon lequel le requérant « constitue un danger pour l’ordre public », en sorte que le motif lié au 

« risque de fuite » doit être considéré comme établi. 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que l’absence de 

délai accordé pour quitter le territoire belge est valablement fondée et motivée sur ce seul constat qu’il 

existe un risque de fuite dans le chef du requérant, et où, d’autre part, ce motif suffit à lui seul à justifier 

ladite absence de délai, force est de conclure que les critiques formulées en termes de requête à l’égard 

du deuxième motif, lié au fait que le requérant constituerait un danger pour l’ordre public, sont dépourvues 
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d’effet utile, puisqu’à les supposer fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l’annulation de 

l’acte querellé.  

 

4.2.4.1. Pour le reste, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il est porté atteinte 

au droit au respect de la vie privée et/ou familiale par la prise de l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

L’évaluation de savoir s’il est question ou non d’une vie privée ou familiale est essentiellement une 

question de fait dépendant de la présence de liens personnels suffisamment étroits (Cour EDH 12 juillet 

2001, K. et T./Finlande (GC), § 150 ; Cour EDH 2 novembre 2010, Şerife Yiğit/Turquie (GC), § 93). La 

notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29 ; Cour EDH 27 août 2015, 

Parrillo/Italie (GC), § 153). L’existence d’une vie privée s’apprécie également en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, mais la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive d’autoriser l’étranger concerné à entrer ou rester sur 

son territoire afin de lui permettre d’y maintenir et d’y développer son droit à la vie privée et/ou familiale 

(Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37 ; Cour EDH 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 106).  

Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En 

matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 9 octobre 2003, Slivenko/Lettonie (GC), 

§ 115 ; Cour EDH 24 juin 2014, Ukaj/Suisse, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter 

comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur 

pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour 

EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 10 juillet 2014, 

Mugenzi/France, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de 

séjour (Cour EDH 16 décembre 2014, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, § 135). Les Etats contractants 

ont le droit, en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements 

découlant pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement 

des non-nationaux (Cour EDH 26 juin 2012, Kurić et autres/Slovénie (GC), § 355 ; voir également Cour 

EDH 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions 

à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.2.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que le requérant se prévaut d’une vie familiale avec une 

partenaire qui serait de nationalité luxembourgeoise, et leur enfant à naître.  

 

Or, à cet égard, force est de constater que l’effectivité de la vie familiale alléguée par la partie requérante 

n’est pas établie au vu du dossier administratif. S’il ressort effectivement du « formulaire confirmant 

l’audition d’un étranger », établi le 3 mai 2023, que le requérant a déclaré avoir une partenaire en 

Belgique, laquelle « est enceinte de trois mois », force est de constater qu’il s’est abstenu, à cette 

occasion, de révéler le nom complet de cette personne et d’apporter le moindre élément probant à cet 

égard, en telle manière que ces éléments, non autrement étayés, ne peuvent suffire à établir, dans son 

chef, l’existence d’une vie familiale effective en Belgique. Pour le surplus, le Conseil relève qu’en termes 

de requête, la partie requérante invoque certes la vie familiale du requérant, mais se borne à des 

allégations vagues et non étayées, sans, en outre, juger utile d’identifier avec un tant soit peu de précision 

la partenaire en question, avec qui elle prétend que le requérant entretiendrait une relation susceptible de 

bénéficier de la protection de l’article 8 de la CEDH. 

Quant à l’enfant à naître, force est de constater, à nouveau, que le requérant est resté en défaut de 

démontrer ses allégations à cet égard, n’apportant aucun élément probant quant à la grossesse de celle 

qu’il présente comme sa compagne, ou quant au lien de filiation qui existerait entre lui-même et cet enfant. 

Au vu de ce qui précède et en l’absence de tout autre élément susceptible de constituer la preuve d’un 

ancrage familial réel du requérant en Belgique, au sens rappelé au point 4.2.4.1., le Conseil estime que 

la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence, dans le chef de ce dernier, d’une vie familiale 

au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En toute hypothèse, à supposer établie la vie familiale susmentionnée, il s’impose d’observer – étant 

donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais a été adopté dans le cadre d’une première 

admission – qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans ladite vie familiale. Dans ce cas, 

il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Cela s’effectue 

par une mise en balance des intérêts en présence. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui 

découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, 

sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura 

pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

Or, en l’occurrence, les seules affirmations, non étayées, portant que « Si le requérant doit quitter le pays, 

cela signifie qu’il n’est plus en mesure de maintenir le moindre contact avec son enfant (à naître) ou [sa] 

petite amie », qu’ « un arrangement de résidence avec son enfant est bien sûr de facto impossible », que 

« La petite amie du requéran[t] est enceinte et doit accoucher dans quelques mois, de sorte que ni l’enfant 

ni la mère ne pourront visiter le client en avion dans les années à venir », que « la situation en Gambie 

n'est pas adaptée pour qu'une femme voyage ici seule avec son jeune enfant », qu’ « un bébé n'est pas 

en mesure de maintenir le contact avec le père par les moyens de communication modernes, alors que 

le contact est bien sûr très important dans les premières années de la vie », et qu’ « Il est important pour 

un si jeune enfant qu'il ait un environnement fixe qu'il reconnaisse également et dans lequel il puisse 

grandir en toute sécurité », ne peuvent raisonnablement être jugées comme suffisantes pour constituer la 

preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie familiale du requérant, 

de sa compagne et de leur enfant, ailleurs que sur le territoire belge. 

 

Partant, il ne peut être considéré que le premier acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH ou serait 

disproportionné à cet égard. 

 

4.2.5. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique, dirigée contre l’ordre de 

quitter le territoire, n’est pas fondée.  

 

4.3.1. Sur le reste de la seconde branche du moyen unique, dirigée contre l’interdiction d’entrée, le Conseil 

rappelle que l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  
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 […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. En vertu de l’obligation de motivation matérielle 

qui incombe à l’autorité administrative, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels 

exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt 

n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

Le Conseil rappelle enfin que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris les décisions attaquées. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de ses 

décisions, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué est fondé, en droit, sur l’article 74/11, 

§1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif qu’ « aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire » ; ce qui résulte de la lecture de l’ordre de quitter le territoire, pris, concomitamment, à l’égard 

du requérant et qui constitue le premier acte attaqué dans le cadre du présent recours. Cette absence de 

délai laissé au requérant pour quitter le territoire repose notamment sur le motif qu’il existe un risque de 

fuite dans le chef de l’intéressé, la partie défenderesse constatant que le requérant a utilisé « des 

informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés […] », en l’occurrence un alias. 

Ce motif, lequel suffit à fonder l’absence de délai laissé au requérant pour quitter le territoire, n’a pas été 

contesté par la partie requérante, ainsi que relevé sous le point 4.2.3. ci-avant, en telle sorte qu’il doit être 

considéré comme établi. 

 

Il en résulte que l’interdiction d’entrée est suffisamment et valablement motivée par l’article 74/11, §1er, 

alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que par le constat qu’aucun délai n’est accordé pour le 

départ volontaire, lequel est, lui-même, valablement fondé sur la seule existence d’un risque de fuite dans 

le chef de l’intéressé. Par conséquent, les griefs du recours portant en substance sur le risque pour l’ordre 

public, en ce qu’ils visent le fondement même de l’interdiction d’entrée, sont dénués d’intérêt. Cependant, 

les griefs portant sur les éléments relatifs au comportement du requérant, que la partie défenderesse a 

considéré comme étant susceptible de compromettre l’ordre public, en ce qu’ils interviennent dans la 

fixation de la durée de l’interdiction d’entrée attaquée seront examinés infra. 

 

4.3.3.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée attaquée à 

trois ans, à savoir la durée maximale prévue à l’article 74/11, §1er, alinéa 2, °1, de la loi du 15 décembre 

1980, relevant que le requérant a été intercepté en flagrant délit à deux reprises, la première pour « vol » 

et la seconde pour « possession de plusieurs pilules d'XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis », et 

estimant que « Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». Elle ajoute in fine que 

« L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ». 

 

En termes de recours, la partie requérante, dans la seconde branche de son moyen, reproche, en 

substance, le caractère disproportionné de l’interdiction d’entrée, laquelle est prise pour une durée de 3 

ans. Sur le risque de compromettre l’ordre public, elle estime que « Se référer à deux procès-verbaux de 

police pour déclarer une sanction lourde telle qu'une interdiction d'entrée est incorrect » et que la partie 

défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte de « la nature et la gravité des infractions pénales » et 

ne motive pas suffisamment sa décision à cet égard, dans la mesure où « Il s'agit d'un usage personnel 

de stupéfiants et d’un simple vol (contesté !) » et où « La nature et la gravité de ces infractions sont donc 

très limitées ».  

S’agissant des faits de « vol » du 2 mai 2023 mentionnés dans la décision attaquée (et que la partie 

requérante conteste, sans cependant, s’être inscrite en faux à l’encontre du procès-verbal constatant les 

faits), elle en précise le déroulement concret et fait valoir en substance que le requérant n’a jamais eu 

l’intention de commettre un vol.  
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4.3.3.2. En l’occurrence, le Conseil rappelle que la partie défenderesse dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation dans la fixation de la durée d’une interdiction d’entrée, auquel il ne peut se substituer. Pour 

autant, l’appréciation portée par la partie défenderesse ne peut être entachée d’une erreur manifeste et 

doit ressortir à suffisance de la motivation de la décision prise par celle-ci, cette dernière étant soumise à 

une obligation de motivation tant matérielle que formelle. 

 

Il rappelle également que, dans un arrêt du 11 juin 2015 (CJUE, 11 juin 2015, Z. Zh. contre 

Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie et Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie contre I. O., C-

554/13), la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a exposé, s’agissant de 

l’interprétation de l’article 7, § 4, de la directive 2008/115/CE, selon lequel « […] si la personne concernée 

constitue un danger pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale, les États membres 

peuvent s’abstenir d’accorder un délai de départ volontaire ou peuvent accorder un délai inférieur à sept 

jours », « qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de «danger pour l’ordre public», au sens de 

[cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du ressortissant d’un pays 

tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public. Lorsqu’il s’appuie sur une pratique 

générale ou une quelconque présomption afin de constater un tel danger, sans qu’il soit dûment tenu 

compte du comportement personnel du ressortissant et du danger que ce comportement représente pour 

l’ordre public, un État membre méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du cas en cause 

et du principe de proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce ressortissant soit considéré 

comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115. Il convient toutefois de préciser qu’un État membre peut constater l’existence d’un danger pour 

l’ordre public en présence d’une condamnation pénale, même si celle-ci n’est pas devenue définitive, 

lorsque cette condamnation, prise ensemble avec d’autres circonstances relatives à la situation de la 

personne concernée, justifie un tel constat. […] En outre, la simple suspicion qu’un ressortissant d’un 

pays tiers a commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national peut, ensemble avec 

d’autres éléments relatifs au cas particulier, fonder un constat de danger pour l’ordre public au sens de 

l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115, dès lors que, ainsi qu’il découle du point 48 du présent 

arrêt, les États membres restent pour l’essentiel libres de déterminer les exigences de la notion d’ordre 

public, conformément à leurs besoins nationaux, et que ni l’article 7 de cette directive ni aucune autre 

disposition de celle-ci ne permettent de considérer qu’une condamnation pénale soit nécessaire à cet 

égard » (points 50 à 52), et conclu qu’« il convient de répondre à la première question que l’article 7, 

paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une pratique 

nationale selon laquelle un ressortissant d’un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un 

État membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition, au seul 

motif que ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime 

en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte » (point 54). Dans cet arrêt, 

précisant qu’« il convient de considérer que la notion de «danger pour l’ordre public», telle que prévue à 

l’article 7, paragraphe 4, de ladite directive, suppose, en tout état de cause, en dehors du trouble pour 

l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, l’existence d’une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société (voir, par analogie, arrêt Gaydarov, C 

430/10, EU:C:2011:749, point 33 et jurisprudence citée). Il s’ensuit qu’est pertinent, dans le cadre d’une 

appréciation de cette notion, tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné 

d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-

ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature 

et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 60 à 62), la Cour a 

considéré que « l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, 

dans le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est 

soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet 

d’une condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, 

le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un danger 

pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est également 

pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché au 

ressortissant concerné d’un pays tiers » (point 65). 
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Au vu des termes similaires utilisés dans les articles 7.4. et 11.2. de la directive 2008/115/CE, cette 

dernière disposition ajoutant par ailleurs que la menace pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale doit être « grave », le Conseil estime qu’il convient de tenir compte de l’enseignement 

de l’arrêt de la CJUE, dans l’application des dispositions relatives à l’interdiction d’entrée. 

 

4.3.3.3. En l’espèce, la seule référence à deux procès-verbaux pour flagrant délit de vol et de possession 

de stupéfiants et à la conclusion selon laquelle « Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on 

peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public », ne permet pas de comprendre la raison pour 

laquelle la partie défenderesse estime que la partie requérante représentait un danger pour l’ordre public, 

au sens relevé au point 4.3.3.2. En particulier, elle n’explique pas en quoi le comportement du requérant 

emporte un tel danger.  

En particulier, le Conseil observe de surcroît que la précision, portant sur la nature des faits, que ceux-ci 

seraient « graves », n’apparait pas, à défaut de plus de précision à cet égard, suffisante et raisonnable. 

Ainsi, il ressort du rapport administratif de contrôle du 27 décembre 2022 que le requérant a été interpellé 

en « possession de plusieurs pilules d’XTC et d’un pacson d’herbe de cannabis ». Quant aux documents 

des 2 et 3 mai 2023 établis par la police de la zone POLBRUNO et figurant au dossier administratif, ils ne 

contiennent aucune indication quant aux faits en raison desquels le requérant a été interpellé à cette 

occasion.  

Dès, lors, aucune circonstance ressortant desdits documents ne permet d’éclairer le Conseil quant à la 

« gravité » qui est ainsi reprochée au requérant. L’invocation du caractère grave des faits ne semble donc 

pas pouvoir être prise en compte dans l’appréciation du comportement du requérant et n’éclaire donc pas 

le Conseil quant au risque que représente le comportement du requérant pour l’ordre public, la seule 

mention de la « gravité » des faits ne pouvant suffire à cet égard. 

Par ailleurs, s’agissant du constat de « l’impact social » des faits susvisés, il n’appelle pas d’autre analyse. 

Le Conseil estime en effet que la seule mention de cet élément, sans la moindre autre précision – 

permettant, notamment, d’un tant soit peu individualiser la motivation au regard des spécificités du cas 

d’espèce –, n’est pas de nature à remettre en cause les constats faits supra quant à l’insuffisance de la 

motivation. Il en va de même des mentions concernant « l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public », qui apparaissent tout autant stéréotypées.  

 

La motivation de la durée de l’interdiction d’entrée, attaquée, à cet égard est, dès lors, insuffisante, au 

regard de la notion de danger pour l’ordre public, à la lumière de la jurisprudence susmentionnée de la 

CJUE.  

 

4.3.4. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, portant que 

« le requérant se méprend lorsqu’il soutient que la partie adverse doit établir l’existence d’une menace 

grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. La durée de l’interdiction étant fixée à trois ans et non à 

plus de cinq ans, l’existence d’une telle menace ne doit pas être démontrée », que « Le requérant prétend 

également à tort que la partie adverse devait tenir compte des critères établis par la Cour européenne 

des droits de l’homme, dès lors qu’il fait référence à une jurisprudence qui concerne des immigrés établis 

et est donc inapplicable à son cas » et qu’ « il ressort expressément des motifs de l’acte attaqué que la 

partie adverse a tenu compte de la précarité délibérée dans laquelle le requérant a choisi d’établir sa vie 

familiale en Belgique et de l’absence de circonstances particulièrement exceptionnelles pouvant 

s’opposer à l’éloignement », n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent, tenant à 

l’insuffisance de la motivation de la durée de l’interdiction d’entrée, compte tenu de la jurisprudence de la 

CJUE précitée. 

 

4.3.5. A titre tout à fait surabondant, le Conseil rappelle que si la partie défenderesse dispose d’une marge 

d’appréciation quant à la fixation de la durée d’une interdiction d’entrée et que, de surcroît, celle-ci doit 

être fixée « en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas », il lui incombait, dans 

la motivation de l’interdiction d’entrée attaquée, d’exposer les raisons pour lesquelles elle a considéré, 

dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, qu’il y avait lieu de fixer à trois ans la durée de cette 

interdiction.  

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant s’est prévalu d’une vie familiale en Belgique avec une 

compagne et un enfant à naître. A cet égard, la partie défenderesse fait valoir que « […] La présence d'un 

enfant à naitre sur le territoire n'empêche pas un retour temporaire au pays afin que ce dernier puisse y 

accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour […] ». En termes de requête, la partie 

requérante soutient que « Etant donné qu'une interdiction d'entrée de 3 ans constitue une ingérence 
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intrinsèque grave dans la vie individuelle du requérant et de sa famille, il est clair que défendeur aurait dû 

procéder à une appréciation correcte et actualisée des différents intérêts, quod non ». 

 

Or, le Conseil ne peut que constater, sans se prononcer sur les éléments de vie familiale allégués, qu’il 

ne ressort pas de la motivation de l’interdiction d’entrée attaquée, ni du dossier administratif, que la partie 

défenderesse a tenu compte de ces éléments dans le cadre de la fixation de la durée de l’interdiction 

d’entrée. Le Conseil estime que la motivation de la partie défenderesse est inadéquate au regard des 

éléments invoqués par la partie requérante, cette motivation n’étant pas compatible avec une mesure 

d’interdiction d’entrée d’une durée de trois ans et ne suffisant pas à conclure que la partie défenderesse 

a bien pris en considération la vie familiale invoquée par le requérant. En effet, si l’interdiction d’entrée 

attaquée est prise sur la base de l’article 74/11, §1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, il convient 

de constater que pour fixer la durée de celle-ci, la partie défenderesse formule divers motifs qui ont 

notamment trait au retour du requérant dans son pays d’origine, que la partie défenderesse qualifie de « 

temporaire », alors que le second acte attaqué a pour but de lui délivrer une interdiction d’entrée de trois 

ans sur le territoire belge. Compte tenu de la portée importante d’une interdiction d’entrée dans le 

Royaume d’une durée de trois ans, le Conseil estime que la motivation du second acte attaqué ne garantit 

pas que la partie défenderesse a respecté l’obligation de prendre en considération l’ensemble des 

éléments pertinents de la cause avant de prendre sa décision (Voyez à cet égard : C.E., n°238.347, rendu 

le 30 mai 2017).  

 

Partant, il convient de considérer que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation formelle 

de l’acte attaqué, et l’article 74/11, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la seconde branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est fondée 

et suffit à l’annulation du second acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects de 

cette branche qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets 

plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 3 mai 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’interdiction d’entrée, prise le 3 mai 2023. 

 

Article 3.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

S. VANDER DONCKT, greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

S. VANDER DONCKT N. CHAUDHRY 

 


